

                               FORMULAIRE DE SOUMISSION DE PROJETS 

                                          (Education / Culture/ Echange/Entreprise)


Initiateur (Association/organisation/ Mr/Mme) : Association pour la Guidance Infantile
Adresse : Sikasso république du Mali. 
Téléphone : (00223) 21620816 / 76210861 / 65223870
Email : ainfantile@yahoo.fr
Site : senoufo.skyrock.com




Titre du Projet : Projet de Création d’un Centre Pour la Guidance Infantile





Description : 


Notre projet se donne comme objectifs primordiaux :


- la prise en charge psychosociale des enfants infectés ou affectés par le VIH et SIDA, les enfants victimes Violences, d’Abus, d’Exploitation et de Négligence, les enfants victimes de pratiques néfastes (notamment ceux victimes de Mutilations Génitales Féminines, de mariage précoce, les enfants abandonnés) et ceux en conflits avec la loi,


- d’aider ces catégories d’enfants en situation difficile à se développer de façon harmonieuse dans un environnement propice. 


Ce projet ambitionne pendant trois années de:


- Rendre disponible et opérationnel le Centre qui servira d’espace culturel, de centre d’écoute, d’assistance psychosocial, d’apprentissage et d’insertion sociale,  


-  Réduire toutes les formes de violence à l’égard des enfants d’au moins, de quinze pour cent (15%) et faire en sorte que plus de la moitié des radios de la région disposent d’un temps d’émission pour les enfants.
































Obstacle actuel : Notre structure est une très jeune association née à Sikasso, en troisième région du Mali et reconnue juridiquement en Mai 2010. Elle est insérée dans le JO en Août 2010, nous manquons de fonds nécessaire pour la réalisation de notre projet phare, un projet qui prend en compte le défit actuel de la troisième région du Mali : l’atténuation du problème des enfants en situation difficile. 














Annonce : Nous lançons un appel à toutes les bonnes volontés, à tous ceux qui veulent se bâtent pour la cause des enfants pour le financement d’un projet qui contribuera à atténuer la souffrance de milliers enfants en situation difficile de la troisième région du Mali. Notre devise : « S’investir dans l’enfant, c’est faire le meilleur geste pour l’humanité »














Résumé de votre projet / message de présentation: 


  Maints témoignages montrent que des enfants, pour la majorité des jeunes filles sont victimes de violences sexuelles commises dans le cadre familial. Une récente étude (2008-2009) menée par le Centre Djoliba et la Direction Régionale de la Promotion de la Femme de l’Enfant et de la Famille de Sikasso en partenariat avec le Centre d’Etude Canadien International a démontré que le cercle de Sikasso engorge un fort taux de pédophilie. Les coups et blessures volontaires constituent les formes les plus répandues. A cela s'ajoute l'ampleur de la pratique de l'excision sur la santé physique et mentale de la jeune fille. Dans la plupart des cas l'excision était pratiquée avant l'âge adulte, mais aujourd'hui, de plus en plus en plus de filles sont excisées avant l'âge de 4 ans. D'importants efforts sont consentis sans grand impact, la polémique fait place à un véritable travail de sensibilisation, de persuasion et d'explications pour ouvrir les populations aux dangers que présente l'excision.


  De nos jours, la pratique du mariage précoce est largement admise sous couvert de la tradition, elle représente une grave menace pour le bien être des enfants et constitue une violation des droits humains. Les enfants mariés en dessous du minimum légal sont des enfants abusés. Dans la plupart des cas les parents pensent que c’est un moyen pour préserver la virginité des filles. Dans certaines circonstances le mariage précoce est également utilisé comme une stratégie de suivie économique pour les familles pauvres qui vont recevoir une dote importante en échange de leur fille. Nombre des filles mariées très jeunes plongent dans la détresse et se retrouvent dans une situation où elles sont incapables de développer une personnalité autonome. Leur manque de pouvoir de décision en matière de contraception entraine souvent des grossesses précoces qui peuvent avoir de grave conséquence physique.


  En effet, les adolescentes de 15 à 19 ans ont deux fois plus de chance de mourir en accouchant que les femmes de plus de 20 ans. Ce risque est 5 fois plus élevé chez les moins de 15 ans. Les lois pour réprimer cette pratique sont nécessaires mais ne suffisent pas dès lors que le mariage précoce se situe souvent dans un cadre traditionnel ou il est difficile de poursuivre les contrevenants (parents, officiants où époux) aussi, la situation se complique par le fait que l'âge des enfants est souvent ignoré compte tenue du faible enregistrement des naissances. Avec la pandémie du VIH et SIDA, des milliers d'enfants sont devenus vulnérables (taux de prévalence du VIH des femmes de la région  de 15 à 49 ans étant 1,2% selon l'EDMS IV en 2006) parmi eux figurent les enfants orphelins, les enfants qui ont  un parent malade, les enfants qui sont eux-mêmes séropositifs. Ces enfants se trouvent dans une forte détresse psychologique aggravée par la stigmatisation et les discriminations dont les conséquences sont l'exclusion de l'école, de l'accès aux soins.


  Les filles sont également exposées aux violences sexuelles des enseignants et ou de leurs camarades. Plusieurs études réalisées sur les violences en milieu scolaire illustrent ce phénomène préoccupant ou le harcèlement sexuel prend la forme d'un chantage sur les notes et donc d'une menace de l'échec.


  Notre pays ne dispose pas encore de mécanismes qui permettent de prévenir et de protéger les élèves de ces types de violences commises à leur égard. D’où la nécessité de la mise en place d'un centre d'écoute et de protection pour enfant, afin de mieux protéger les enfants de toutes les formes de violences et leur permettre de dénoncer, en toute sécurité, ces actes contraires à la Convention des Droits de l'Enfant.


  Par ailleurs, avec l'urbanisation et la paupérisation des familles, on assiste à un détournement de l'enseignement coranique. En effet, certains maîtres talibé transforment un processus légitime d'éducation religieuse en un  phénomène d'exploitation économique des enfants. La relation entre la traite des enfants et le travail des enfants ainsi que l'exploitation sexuelle à des fins commerciales est bien établie. Le phénomène sévit dans la région de Sikasso plus que nulle part au Mali, compte tenu de sa position géographique. Les enfants sont très souvent déplacés pour exploiter leur force de travail notamment dans la domesticité, les activités industrielles non réglementées, les chantiers de construction et l'exploitation sexuelle à des fins commerciales. Les enfants sont généralement astreints à effectuer des travaux dangereux pouvant entrainer la mort ou des lésions physiques irréversibles. Il ne s'agit pas pour nous de lutter contre les violences liées à la traite des enfants, mais de lutter contre la traite des enfants par la sensibilisation et en donnant plus de chances d'épanouissement à la petite enfance. Le travail domestique assuré par des enfants n'est souvent pas reconnu comme une forme de travail car d'une part, il se confond avec les systèmes traditionnels d'initiation à la vie et au travail et d'autre part, il est  effectué à la maison. Les enfants essentiellement les filles, qui travaillent derrière les portes closes de maisons privées sont particulièrement exposées aux violences puisqu'elles sont commises à l'insu du monde extérieur. Les conditions de travail et les violences encourues par ces enfants travailleurs sont souvent terrifiantes, mettant en péril leur santé physique et psychologique. Pour les enfants soumis à l'une des pires formes de travail et ou n’ayant pas l’âge minimum, l’ultime solution doit être la sortie. Mais en attendant qu’il soit possible de les retirer en toute sécurité, il apparaît important de leur apporter un soutien suffisant, en mettant en place une stratégie de protection en accord avec le droit des enfants. C’est dans cette perspective que notre action se situe dans le cadre du Mouvement Africain des Enfants et Jeunes Travailleurs, pour lutter contre l’exploitation et les mauvaises conditions de travail des enfants, et se base essentiellement sur l’écoute des enfants dans une structure prévue à cet effet et plus accessible. Nous voulons par la création d’un Centre de Guidance Infantile nous attaquer à la difficile équation, celle de la prévention des violences ordinaires pour les enfants et particulièrement celles des enfants de la rue. En troisième région du Mali, ces enfants semblent être en augmentation régulière suite à la combinaison de plusieurs facteurs tels que la paupérisation des familles, la proximité frontalière avec plusieurs pays. leBurkinaFaso, les foyers de tension internes comme la Côte d’Ivoire, la Guinée) font de Sikasso un important carrefour de transit et d’exode de tout genre, à ceux-ci s’ajoute le nombre d’orphelins lié au VIH et au Sida. Les droits même les plus élémentaires de ces enfants sont bafoués (nutrition, habillement, hygiène, santé), gagnant leur droit à l’existence au prix de la mendicité, des vols, de la prostitution, fuyant dans un quotidien sans espoir. Il n’ya pas qu’une alternative pour aider les enfants à sortir de la rue, dira-t-on, il en existe autant que d’histoires personnelles. Les composantes éducatives et psychosociales au sein du Centre pour la Guidance Infantile couplées à celles juridictionnelles sont essentielles pour permettre à ces enfants de se reconstruire et de se réinsérer dans la société.


  Depuis plusieurs années dans la région de multiples actions sont menées pour créer un environnement protecteur conforme à la Convention des Droits de l’Enfant. Les efforts développés sont constants que ce soit de la part des services techniques de l’Etat (la DRDSES, La DRPFEF, la protection Civique et la Justice), des Organisation Internationales (Save the Children, BICE, UNICEF), des associations et ONG locales (Guamina, AAOSB, AID-Mali, RIOEV, Mali Enjeu, AKS, ASED, ASSE, AJA-Mali…)


  La participation des enfants et des communautés constitue l’un des piliers majeurs des stratégies de prévention et de protection raison de plus, non seulement notre démarche en tient compte, mais aussi et surtout l’accorde un accent particulier.


Certes les changements ne peuvent se faire du jour au lendemain et les violences contre les enfants sont aussi le reflet du manque d’un cadre de référence sur les droits humains.




















Date début :   Février 2011                                                   Date fin :    Janvier 2014








Remplir ce présent formulaire et nous le retourner correspond à une demande d’inscription de votre projet sur notre Site – A la quelle nous donnerons suite dans les jours qui suivent. www.etudiantguinee.com 

